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OSE SAINT-TROPEZ !

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LAGNES du 3 Juillet 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Ose Saint-Tropez !
Siège : 558 chemin des Esclargades, 84800 LAGNES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON
Capital : 1 000 euros
Objet : Ventes de produits de décoration intérieur et extérieurs, art de la table, coutellerie, galerie de
peinture,  vente  de  bijoux  fantaisies,  accessoires  mode,  vêtement,  liste  de  mariage,  prestations
évènementielles, coaching et formation
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Président : ORHAN Véronique, demeurant 558 chemin des Esclargades, 84800 LAGNES
Directeur général : BARBIER Christian, demeurant 558 chemin des Esclargades 84800 LAGNES
La Société  sera  immatriculée  au  Registre  du commerce et  des  sociétés  de  Siège du tribunal  de
commerce ou RCS dont dépend la SAS.
POUR AVIS
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Le Président

 

PAUPIETTE & CO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 17/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : PAUPIETTE & CO
Forme : EURL
Capital social : 1 000 €
Siège social : Le comptoir des Gourmets – 1 Rue Notre DAME, 84100 ORANGE
Objet social : Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé, toutes activités liées à cet objet,
commerce de détail de fruits et légumes, épicerie fine, toutes opérations de promotion, dégustations,
paniers et plateaux Toute opération quelconque destinée à la réalisation de l’objet social.
Gérance : Mme Celine REBOUL demeurant 13 CHEMIN DE LAURIOL – RESIDENCE LA VIOLETTE,
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84100 ORANGE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

LES ARCADES DE PERNES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte en date du 17.10.2024 établi par Me CHARTON Sylvia Notaire à MAZAN (Vaucluse)
374, La Venue de Carpentras, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : LES ARCADES DE PERNES
Capital social : 1 000 euros
Siège social : SAINT DIDIER (84210) 386 chemin de Saint Geniez
Objet social : l ‘acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


20 mars 2026 |

Ecrit par le 20 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/24/   4/15

Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Gérance : Mme Aude VALLATA demeurant à SAINT DIDIER (84210) 386 chemin de Saint Geniez
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

5B CONCEPT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte signé électroniquement le 15/10/2024 il a été constitué la SAS 5B Concept au
capital de 5000 € pour une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Siège : 401 Rue du Grand Gigognan 84000 AVIGNON.
Objet  :  Bureau  d’études  du  bâtiment  :  coordination,  économie,  métrés,  maîtrise  d’œuvre.  Toutes
opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
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Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de l’inscription
en compte de ses actions au jour de la décision collective. Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il
possède ou représente d’actions.
Cession des actions  de  l’associé  unique  libre.  Cessions  d’actions,  à  l’exception  des  cessions  aux
associés, soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Président : M. Julien BERNARD dmt 7 Rue Guise le Balafré 30150 ROQUEMAURE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

MASA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à ST SATURNIN LES AVIGNON du 21/10/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée à associé unique
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Dénomination sociale : MASA
Siège social : 35 impasse des Muriers, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
Objet social : La détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières. L’animation
administrative, commerciale, le conseil en gestion des sociétés détenues ou d’autres sociétés sans lien en
capital.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Celtina MASARDO, demeurant 35 impasse des Muriers 84450 ST SATURNIN LES
AVIGNON, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

JCR84CONSULTING
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 15/10/2024 il a été constitué une SAS dénommée : JCR84CONSULTING
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 252 Rue Buisseron, 3 Lotissement Mont Mirail – 84850 CAMARET-SUR-AIGUES.
Objet : Prestations de services, consulting, formation.
Président : M. Jean-Claude ROSTAN demeurant 252 Rue Buisseron, 3 Lotissement Mont Mirail – 84850
CAMARET-SUR-AIGUES.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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HUMBERTOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 15 octobre 2024 a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : HUMBERTOUX.
Forme : société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Siège social : VELLERON (84740), 319 Route de Cavaillon.
Durée : 99 années
Capital social : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR), apport en numéraire.
Gérant : Les gérants de la société sont Monsieur Sébastien BERTOUX et Madame Marine HUMBERT
demeurant ensemble à VELLERON (84740), 360 chemin de la Sylvestre, ils sont nommés pour une durée
indéterminée.
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Clause d’agrément : toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Condition d’admission aux assemblées et droit de vote : En cas de démembrement de propriété le
droit de vote est détenu uniquement par l’usufruitier.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
Pour avis
La Gérance.

 

L’ABEILLE ROUSSE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON du 16 octobre
2024, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société coopérative d’intérêt collectif par actions simplifiée
Dénomination : L’ABEILLE ROUSSE
Siège : 45 Impasse de la Boulangère, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital variable : 20 800 euros
Objet : CONSEIL – les prestations de conseil (au sens large) : conseil et accompagnement technique des
bénéficiaires sur le terrain grâce au support d’une activité importante de recherche et développement
(études, expérimentations, innovations dans les domaines de la pollinisation des cultures et des insectes
pollinisateurs ainsi que l’amélioration des milieux pour accroître à la ressource alimentaire). En support
aux prestations de conseil,  le pôle de Recherche et développement de la SCIC en lien les instituts
suivants (INRAE, CNRS, ITSAP, CTIFL, les ADA) participe à des projets de recherche et planifie des
expérimentations ; FORMATION – les prestations de formation (au sens large) : stages et ateliers de
formation pour les professionnels et étudiants sur le terrain (support théorico-pratique), conférences en
distanciel si nécessaire (Webinaires), conférences pour le grand public et les scolaires ; FOURNITURE
D’EQUIPEMENTS – les types d’équipements (au sens large) : pour la nidification et la multiplication des
insectes pollinisateurs (refuges, abris, nichoirs). Détail des types d’équipements : concevoir de nouveaux
équipements plus efficaces, plus faciles d’utilisation, avec un cout compatible aux exigences économiques
des utilisateurs, développer l’utilisation de matériaux plus respectueux de l’environnement, dans une
économie circulaire avec diminution des intrants, améliorer le « design » des dispositifs (images et
informations associées), innover sur les types équipements pour multiplier d’autres espèces d’insectes
pollinisateurs sur de nouvelles cultures et/ou milieux et utilisation. En support aux activités de conception
des équipements,  la SCIC engage des accords avec des CAT/ESAT pour une économie solidaire,  et
développe  un  réseau  d’ESAT  partenaires.  FOURNITURE  COCONS  –  multiplication  et  fourniture
d’insectes pollinisateurs : la réintroduction d’insectes pollinisateurs dans les milieux agricoles et naturels
implique leur multiplication. La SCIC bénéficie d’un cheptel pour certaines espèces de pollinisateurs, et a
mis au point des techniques respectueuses et sécurisées de multiplication en France dans le milieu
naturel. Elle propose, met à la vente, dans le cadre de ses activités la fourniture d’insectes pollinisateurs.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Jean-Marc CHEYRIAS, demeurant 45 Impasse de la Boulangère 84450 SAINT-
SATURNIN-LES-AVIGNON
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés du Tribunal de commerce ou
RCS dont dépend la Société coopérative d’intérêt collectif par actions simplifiée.
POUR AVIS
Le Président
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TAXI LA BONNE ROUTE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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TAXI LA BONNE ROUTE
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 7 Impasse des Charmes, 84310 MORIERES LES AVIGNON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 16 octobre 2024 à MORIERES LES AVIGNON il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TAXI LA BONNE ROUTE
Siège : 7 Impasse des Charmes, 84310 MORIERES LES AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Taxi, transport public routier de voyageur limité à l’usage d’un seul véhicule n’excédant pas neuf
places conducteur compris, transport de malades assis et de personnes à mobilité réduite, transport en
taxi conventionné par des organismes d’assurance maladie, voiture de transport avec chauffeur vtc.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Président : Monsieur Fabrice GEORGES, demeurant 7 Impasse des Charmes, 84310 MORIERES LES
AVIGNON
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Le président

 

LOFT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  11/10/2024  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : LOFT
Capital social : 1000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 162 Bld de Souville 84200 CARPENTRAS
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Objet social : l’acquisition par voie d’apport ou d’achat, la prise à bail avec ou sans promesse de vente la
location l’administration et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis notamment : un ensemble
immobilier sis à CARPENTRAS (84200) 162 et 174 Bld de Souville.
A titre exceptionnel, la réalisation d’Operations de cautionnement(s) et/ou d’hypothèque(s) pour garantir
les engagements pris directement ou indirectement par un ou plusieurs associés à l’égard des tiers,
l’aliénation de tout ou partie des immeubles de la société aux moyens de vente d’échanges ou apport en
société
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toute transmission de parts sociales à titre onéreux ou gratuit est soumise à une procédure
d’agrément
Gérance : M CULLIERRIER Thomas demeurant à CARPENTRAS (84200) 162 Bld de Souville
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

SPFPL QUILAN CORPORATION
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Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 17/10/2024, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale :  société à responsabilité limitée de participations financières de profession
libérale de médecins
Dénomination sociale : SPFPL QUILAN Corporation
Siège social : 2 place Alexandre Farnese, 84000 AVIGNON
Objet social : La souscription, l’acquisition et la détention de participations dans des sociétés d’exercice
libéral de médecins. La participation à tout groupement de droit étranger ayant pour objet l’exercice de
la profession de médecin.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Sonia QUILAN demeurant 20 rue Baraillerie 84000 AVIGNON, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

HAMMAM MAJORELLE
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CONSTITUTION
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Aux termes d’un acte SSP en date du 13/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : HAMMAM MAJORELLE
Forme : SASU
Capital social : 5 000 €
Siège social : 68 AVENUE DE VERDUN, 84300 CAVAILLON
Objet social : Entretien et soins corporels comprenant les activités de HAMMAM, achat et vente de tout
produit corporel lié à l’activité.
Président : M. Gérald PARADISI demeurant 64 IMPASSE DES CEDRES, 84300 CAVAILLON
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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